
 

Fiche à retourner complétée et signée à : 
Pays d’art et d’histoire du Coutançais - Place Georges Leclerc – 50200 Coutances 
Tél : 02 33 19 08 10 - fax : 02 33 19 08 19 - Courriel : pays.art-et-histoire@coutances.fr  
Web : www.tourisme-coutances.fr     
Nous vous la retournerons afin de confirmer votre réservation.         

FICHE DE RESERVATION DE VISITE POUR LES GROUPES 
 
Cadre réservé au Pays d’art et d’histoire : 
Intitulé de la visite :  
Date :  Heure :  Lieu de rdv :  
Guide(s)-conférencier(s) :  
_________________________________________________________________________________________________________________ 
Cadre à remplir par le demandeur : 
Nom du groupe :  
Nom du responsable :  
Adresse de facturation :  
Courriel :  Tél :  
 

Contact pendant la visite !  Tél :   
 

Nombre de participants :  Nombre d’accompagnateurs :  Total :  
  

Date et heures souhaitées :  
 
VOTRE CHOIX :  
 

Choix Visite Durée Tarif 

���� Cathédrale complète avec 1 guide (14 pers. maximum) 1 h 30 90 € 

���� Cathédrale complète avec 2 guides (28 pers. maximum)  1 h 30 170 € 

���� Cathédrale complète avec 3 guides (42 pers. maximum) 1 h 30 230 € 

���� Cathédrale complète avec 4 guides et plus (à partir de 43 pers.) 1 h 30 
290 €                                           

+  60 € par guide suppl. 

���� Cathédrale (parties basses) 45 min 75 € 

���� Cathédrale & jardin 1 h 15 80 € 

���� Coutances au fil des rues  2 h 00 90 € 

���� Jardin des plantes  1 h 00 65 € 

���� Le Parc l’Evêque  1 h 30 80 € 

���� Musée Quesnel-Morinière (jusqu’à 15 pers.) 1 h 00 65 € (+ droits d’entrée) 

���� Musée Quesnel-Morinière  ( à partir de 16 pers.) 1 h 00 95 € 

���� Sur les traces de saint Michel  1 h 30 90 € 

���� La cathédrale et les pèlerinages  1 h 00 70 € 

���� Le château de Pirou  1 h 30 80 € 

���� Le château de Gratot  1 h 30 75 € 

���� Autres : (précisez) ____________________________________     

  TOTAL € 

  Arrhes à 
verser (30%) €  

 

→ Arrhes* : 30% du prix de la visite, à verser impérativement lors de la réservation. 
→ Toute visite non annulée par écrit 48 h avant le début de la prestation demandée reste due en totalité. 
→ Les visites de la cathédrale sont soumises à l’éventualité des cérémonies religieuses.  
→ Pour des raisons de sécurité, l’accès aux parties hautes de la cathédrale est interdit aux enfants de moins de    
     10 ans et strictement limité à 14 personnes . 
*  par chèque à l’ordre de PAHC 

Date et Signature du demandeur : 


